
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

A.~,~~t.t Nor ,: ~ ! {J hM.SGG.SL

- ~':Dakar, le 16 ~v
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Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale
- D A K A R-

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant et rempla-
çant le paragraphe 2 de l'article 104 du Code des
Douaneso

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez _
l'assurance de ma haute

hor
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 79-696 /N° _

PRH~A TURE

777 ))) E CRE T

ordonnant la pr~sentation à l'Assemb!ês
nationale d'un projet de loi abrogEant et
remplaçant le paragraphe 2 de l'art~cI8 104

_~u code des douanes

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE1

VU le Constitution;

277 ) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annex~
eu pr~sent d~cret, sera pr~sent~ à l'Assembl~e nationale
par le ministre des Finances et des Affaires ~conomiques,
qui est charg~ d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.
Article 2.- Le ministre des Finances et des Affaires ~co-
nomiques et le ministre de l'Information et des T~l~commu-
~ications, charg~ des Relations avec les Assembl~es sont
charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
pr~sent d~cret.

Fait à Dakar, le 17 juillet 1979
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L~opold S~dar Senghor

Par le Pr~eident de le R~publiqu~
Le Premier Ministre l'i"

ministre de l'Information et des T~l~-
communications, charg~ des Rela-

tions avec les Assembl~es
Le ministre des Finances et des

Affaires ~conomiques
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Seck
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REPUBLI;~_S~N~GAL

AFFAIRES ECONC~IQUES.__ ...."'. ~.-
DIRECTION DES DOUANES

E X P 0 S E DES NOT IFS
-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

L'alinéa 2 de l'article 104 du Code des Douanes a déjà
été modifié. Ainsi le délai accordé aux redevables pour se libérer des
droits afférents aux marchandises à enlever aussitôt après vérification
a été fixé à dix (10) jours francs après l'émission du bulletin de liqui-
dation.

Le projet de loi soumis à votre examen maintient le même
délai mais modifie l~ date de référence qui ne sera plus la date du
bulletin de liquidation mais celle du visa apposé par le Trésor sur le
Bon à Enlever,de douane.

Cette nouvelle formule permettra au Trésor de circons-
crire le crédit d'enlèvement dans la limite stricte des dix jours suivant
la déconsignation effective des marchandises déclarées en douane.

Il a l'avantage de ne plus tenir compte de l'émission
du bulletin de liquidation qui, pour des raisons diverses peut inter-
venir avec un certain retard accordant ainsi un crédit supplémentaire
indû au redevable.

Telle est l'économie du texte soumis à votre approbation.1
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REPUBLIQUE DU SENE GAL

ASSEM81-EE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1 9 7 9

RAPPORT

fait au nom de la Commission des Finances et des Affaires Economiques,

sur

le Projet de loi nO 30/79 abrogeant et remplaçant le paragraphe 2 de l'article
104 du Code des Douanes.

Par

Mr. Moustapha F A L L

RAPPORTEUR.-
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fJionsieurle Président,
~jes Chers Collègues,

Votre Commission des Finances et des Affaires Economiques
a examiné, au cours de sa séance du 22 Novanbre 1S79, le projet dG loi nO 2fJ/79

abrogeant et ranplaçant le paragraphe 2 de l'article 104 du Code des Douanes,
en présence du Ministre des Finances et des Affaires Economiques, représentant
10 Gouvernanent.

Le projet de loi qui est soumis à notre approbation, \lise
ess8ntiellanent, le raccourcissanent du délai d'acquittanent par le rodevable,
dG droits afférents à des marchandises à l'importation.

L'article 104 du Code des Douanes, modifié, Q fixa le délai
susvisé à 10 jours francs, au lieu de 15 antérieurement. Ce projet de loi ne
modifie pas ce délai, qui reste maintenu à 10 jours. Cependant, lr.mesure
proposée fait courir ce délai à partir de la date du visa apposé pAr le Trésor
sur le "Bon à Enlever" de douane. Or, ce visa du Trésor pourra intervenir dès
que le déclarant aura fait une déclaration de préliquidation du montant des
droits. Les dispositions proposées par ce projet de loi aboutiront donc prati-
quement, à un recouvrement plus rapide, par le Trésor, des recettes douaniàres
considérées, en comparaison avec les lenteurs actuelles de recouvrGment qui sont
dues aux retards de l'émission du bulletin de liquidation qui sert de date de
référence pour le délai de 10 jours dans la 18gislation en vigueur.

La Ministre des Finances et des Affaires Economiques a
précisé, en réponse à une question d'un commissaire, que le crédit en douane
pourra toujours être consenti aux redevables qui en rempliront les conditions.

Il faut retenir, au total, que le projet de loi en discus-
sion, s'il est adopté, favorisera de manière puissante les opérations de recou-
vr3ment de Fecettes douanières du Trésor.

Crest pourquoi, Monsieur le Président, mes chers Collègues,
vos commissaires l'ont adopté à l'unanimité et vous demandent de bien vouloir en
faire autant./.-
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:iEF UBLIC:UE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi
.Jo

_. -
1 Il

N° 79--70

(1 Il

abrogeant et rei~.plaçc.::lt le ?QT;~-

graphe 2 de 1'3.. r-ti.cle 104 du ":0',(;

des Douanes.,....
L'ASSErvlBLEE NA-:::-IONALE,a délibéré et adopté, en sa séance du

me rcredi 5 décembre 1979,
Le Président de la République promulgue la loi dont la ten ur suit

ARTICLE UNIÇUE - Le paragragraphe 2 de l'article 104 de Code des Doua-

nes est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

1°)_ L'article 104-2 : Le délai accordé aux déclarants pour se libérer

des droits afférents aux marchandises à enlever aussitôt après vérifi cation
est de dix (l0) jours après la date de visa par le Trésor du "BON A EN_
LEVER".

2°)_ La préliquidation des droits doit figurer au verso de toutes les
dé clara tions souscrites par les créditaires en douanes.

La présente 10 i sera exécutée comme '. loi de l' E ta t.

Fait à Dakar, le28 décembre 1979

Per le Président de
Le Premier
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Abdou Diouf Léopold Sédar Senghor
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